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LA VILLA CAROLINGIENNE DE SAINT-GERVAIS

L. Blondel.

aint-Gervais entre pour la premiere fois dans l'histoire avec

un texte de 926. Malheureusement, la Charte originale
conservee ä Cluny a disparu; nous n'en avons que des copies

incompletes. Elle concerne un plaid et le passage qui designe
le lieu de ce plaid est justement celui qui etait tres efface.

Edouard Mallet s'est servi principalement de la copie de

Lambert de Barive L Une deuxieme copie avait ete faite

par Pierre de Rivaz, qui comblait en partie la lacune la plus
importante du texte. D'autre part, Zurlauben avait aussi apporte quelques modifications

de detail. Depuis lors, Gibrario et Promis et plus tard Bruel dans son recueil
des chartes de Cluny ont publie cet acte, Bruel en utilisant la copie de Lambert
de Barive et en indiquant les variantes de Rivaz 2. Nous avons pu retrouver le
fac-simile de la copie de Rivaz dans les papiers Mallet, envoye par de Gingins, et
nous sommes arrives ä la conclusion que la lecture donnee par Mallet ne pouvait
etre integralement retenue. Par contre, en ce qui concerne la date, l'interpre-
tation donnee par ce dernier auteur a ete admise partout, sauf par de Gingins.

Edouard Mallet proposait de lire in vico Sancti Gervasii in urbe genevensi
subtus eius muros... Or Saint-Gervais ne se trouvait ni dans 1 'urbe genevensi, ni sous
ses murs; de plus, il faisait partie du comte equestre. Le mot urbe fausse tout le

1 Memoires Soc. Hist. Geneve, t. XIV, p. 376; Regeste Genevois, n° 122.
2 Bernard et Bruel, Recueil des chartes de Cluny, t. I, p. 247-248.
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sens, il ne peut convenir. La copie de Rivaz qui donne l'espace des lacunes indique:
in vico sancti Gervasii, puis la place d'une douzaine de lettres et nsi, a la suite, un
espace de trois lettres us, encore trois ou quatre lettres dont un u, enfin muros in
mallo publico. Lambert avait laisse en blanc depuis sancti Gervasii jusqu'a mallo
publico. Nous pensons que Mallet a Oriente sa lecture en croyant qu'il s'agissait des murs
de Geneve, ce qui n'est pas possible, car ces fortifications etaient, au Xe siecle,
tres loin de l'emplacement de Saint-Gervais. En remplissant exactement les vides
nous proposons la lecture suivante: In vico sancti Gervasii [in pago geneve]nsi
[subtjus [ei]us muros in mallo publico. Un seul mot est change, pagus au lieu de urbs,
mais le sens aussi est transforme, car le plaid se serait passe dans le mallo publico,
non sous les murs de Geneve, mais sous ceux du vicus de Saint-Gervais. II n'y a

plus avec cette lecture de contre-sens topographique.
Nous avons des actes de la meme epoque qui indiquent que le comte equestre

faisait partie du pagus de Geneve, mais non de Yurbs, la ville proprement dite;
une charte (entre 996-1017) mentionne: In pago genevense in comitatu equestrico 1.

Du reste, Zurlauben, qui disait avoir combine les deux copies connues, avait aussi
restitue le mot pagus, celui-ci se rapportant au diocese qui allait jusqu'a l'Aubonne,
alors que le comte etait soumis dans l'ordre civil a un comte particulier, ici le comte

equestre ou de Nyon. Le fac-simile de Rivaz porte en marge une interpretation
d'une autre main, probablement de son fils, qui indique: lege in urbe genevensi seu

extra muros, qui ne peut etre retenue, car eile ne tient pas compte du texte encore
lisible et emploie trop de mots.

Cette charte a une grande importance, car eile nous montre ä l'evidence que
Saint-Gervais etait une villa carolingienne royale. Le roi Rodolphe ayant re$u
une plainte de Rertagia, veuve d'Alto, et de son fils, au sujet de biens situes ä

Avenay, dans le comte equestre, ordonne a ses fideles, Anselme, comte equestre, et

Hugues, comte du palais, de juger cette cause dans le plus prochain plaid tenu dans

le dit comte. Cette audience publique pour rendre la justice se tient au mallo publico
dans le vicus de Saint-Gervais et sous les murs de ce vicus.

Qu'etait ce mallo publico Le tribunal du roi et qui lui appartenait en propre;
publicus ne veut pas dire appartenant au peuple, mais au roi2. Le jugement est

rendu par ses delegues, soit par le comte equestre, parce que la cause ä trancher est

sur le territoire de son comte, soit par le comte du palais, delegue du roi, qui dirige
la procedure. On pourrait croire que ce vicus etait une villa comtale, mais le fait
qu'il est le siege du tribunal royal implique que cette localite depend du roi. Qu'on
ait employe le terme de vicus au lieu de villa ne change rien ä la question: Orbe,

1 R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-1038), 1907, p. 266, 4; Ernest Lavisse,
Histoire de France depuis les origines jusqu'a la Revolution, t. II, p. 172, 201, etc.

2 Voir sur cette question: Fustel de Coulanges, Institutions politiques del'ancienne France,
1888, t. III, «La monarchie franque », passim; Poupardin, op. cit.\ E. Lavisse, op. cit.
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villa royale, est aussi qualifiee de vicus. Si la villa avait ete comtale, on aurait de

preference choisi Nyon qui est proche d'Avenex. Mais nous pouvons tirer encore
d'autres renseignements de cette eharte. Le mallus publicus ou Ton rendait la justice
implique une salle couverte, un edifice, qui quelquefois etait dispose dans la cour ou
atrium d'une eglise. Dans les grands palais ou se tenaientles assemblies et les conseils,
le mallobergium, maison des plaids, etait un corps de logis special ou l'on rendait la

justice 1. Ici le texte precise que cette salle etait sous les murs de cloture du vicus,

qui etait done pourvu d'une enceinte fortifiee. Les rois rodolphiens avaient une
organisation calquee sur celle des rois merovingiens avec leurs dignitaires et leur
administration civile et judiciaire. En comparant cette charte avec celle de 912

d'Eldegarde, certainement comtesse equestre, concernant Satigny, on retrouve
plusieurs personnalites identiques, entre autres Maiolus, qui n'est pas encore chan-

celier, parmi les temoins on juges Ornati, Vuigoni (et pas Mugoni), ainsi que Ratclie-
rius 2. A remarquer qu'il y avait ä Saint-Gervais un juge resident: Teodon (ibi
residentium). Nous apprenons done par ce texte que Saint-Gervais etait une villa
royale, entouree de murs avec une salle, sans doute attenante ä un palais, ou l'on
rendait la justice. Nous verrons plus loin ou devait se situer cette salle et ses annexes.
II faut attendre jusqu'au XIIe siecle pour avoir quelques nouveaux renseignements
sur cette villa. L'eglise de Saint-Jean, citee en 1104, situee sur les bords du Rhone,
est liee etroitement ä l'histoire de ce bourg au debut du moyen age. L'eveque Guy
de Faucigny cede cette eglise reputee pour ses miracles a l'abbaye d'Ainay, a Lyon;
cette donation est confirmee le 11 fevrier 1106 (ou 1107) par le pape Pascal II. Un
acte posterieur, date de 1113, mais libelle plus tard, rappelle cette donation. Les

possessions de ce prieure sont confirmees dans une bulle d'Eugene III en 1152;
il est fait mention de Saint-Gervais comme dependant de Saint-Jean, de meme, le
17 novembre 1250, dans une bulle d'Innocent IV3. Les possessions du prieure com-
prennent la Villam que Stus. Gervasius appellatur, juridictionem temporalem et ecclesiam
Sti. Gervasii quas habetis cum omnibus pertinenciis earundem. Saint-Jean avait done
obtenu de l'eveque Guy de Faucigny l'eglise de Saint-Gervais avec la juridiction
temporelle de ce bourg.

Comment Guy de Faucigny avait-il pu disposer de ces biens Les successeurs
des comtes equestres furent les comtes de Geneve, qui etaient des la fin du XIe siecle
seigneurs de Gex. Guy de Faucigny etait frere uterin du comte de Geneve Aimon
et il avait du entrer en possession de ces terres, non comme eveque, mais comme
seigneur feodal et aussi ä la suite de transactions. Les Faucigny avaient done des

1 Viollet-Le Dug, Diclionnaire de Varchitecture frangaise, art. « Palais»; Carl Schuchhardt,
Die Burg im Wandel der Weltgeschichte, p. 182 sq.

2 Regeste Genevois, n° 116.
3 Regeste Genevois, n08 2 43 25 2 331, 82 7. L. Blondel, Les faubourgs de Geneve au XVe siecle,

p. 96 sq.; Genava, XI, p. 96.



— 190 —

droits sur ce territoire; aussi en 1267, Pierre de Savoie, comme mari d'Agnes
de Faucigny, reclamait encore la dime de la vigne de l'Ile comme bien dependant de

cette seigneurie 1. L'eveque Guy retroceda ses droits ä la manse episcopale et en

partie au prieure de Saint-Jean. Les mandements episcopaux de Peney, Jussy,
Thiez, Celigny, proprietes personnelles feodales, sont parvenues de la meme maniere
entre les mains de l'eglise de Geneve. Guy de Faucigny, pendant son episcopat,
favorisa tout particulierement les ordres monastiques et leur fit de nombreuses
donations. Mais nous connaissons imparfaitement les conditions de cette cession au

prieure de Saint-Jean. En effet, l'eveque resta toujours le seigneur feodal des terres
et du bourg de Saint-Gervais. II y possedait en propre alleu la vigne et les pres de

l'Ile et conserva integralement pendant tout le moyen äge la superiority feodale

sur le bourg et le territoire voisin. Gependant ces droits lui furent contestes a plusieurs
reprises, comme nous le verrons plus tard. Saint-Jean, dans la suite, n'y tenait plus
que des maisons et terres en arriere-fief et deux proprietes allodiales, Celles du prieure
avec les champs voisins et la vigne dite de c Prepulier», situee a l'ouest du nant de

Saint-Gervais. Ces biens faisaient partie du domaine direct de Saint-Jean et furent
vendus par les seigneurs de Berne le 2 novembre 1542 ä Marin Maillet et Jean

Binod2; ils semblent avoir succede ä une partie de l'ancienne villa carolingienne,
heritiere ä son tour d'un domaine gallo-romain. Quant ä l'eglise de Saint-Gervais,
apres le XIIIe siecle, nous ne trouvons pas trace d'une possession du prieure. Tout
autour il y avait des terres censitaires relevant de Saint-Jean, meme le cimetiere

au nord de l'eglise, mais ces biens etaient subordonnes au fief episcopal.
Cette possession de l'eveque fut contestee par les seigneurs de Gex qui s'esti-

maient leses et se consideraient comme les veritables souverains de Saint-Gervais.
Iis pouvaient en effet legitimement pretendre que cette terre relevait de la seigneurie
de Gex. Ces querelies se terminerent par une convention entre les deux parties,
avec la delimitation du territoire de la villa de Saint-Gervais, en 1265, et une
indemnite de l'eveque 3. Celui-ci, d'apres cette convention, ne pouvait etendre sa

juridiction que dans le triangle compris entre les deux branches du nant de Saint-
Gervais et le Rhone. Nous avons montre ailleurs comment il fallait expliquer ces

limites, car ä partir de Cornavin le nant qui formait un etang se divisait en deux

bras, Fun se jettant dans le lac, 1'autre se deversant dans le Rhone 4. Dejä en 1261

les sires de Gex avaient reconnu les droits de l'eveque sur Saint-Gervais, sauf quelques

exceptions, et renonce ä la possession du pont du Rhone 5. Cette derniere

1 E. Rivoire et V. van Berchem, Les sources du droit du canton de Geneve, t. I, p. 41, 5.
2 Archives d'Etat Geneve: Saint-Jean, Reg. 3 primo, f° 85 v°. Tous les documents cites ori-

ginaux sont aux Archives d'Etat de Geneve.
3 Memoires Soc. Hist. Geneve, t. VII, p. 316.
4 Genava, XVI, p. 123.
5 Spon, Histoire de Geneve, 1730, preuve XXII.



— 191 —

pretention a certainement nne origine tres ancienne, qui peut se justifier, car la

paroisse de Saint-Gervais comprenait non seulement le pont, mais une partie de

l'autre rive jusqu'aux murs romains au haut de la rue de la Cite, avec la Corraterie
et la region de la Fusterie L Cette constatation confirmerait aussi que Saint-Gervais
etait une villa royale importante comprenant les deux rives du Rhone avec le pont.
C'est la plus grande des paroisses suburbaines. Les sires de Gex estimaient que leur

juridiction devait. s'etendre sur toute la paroisse aussi bien sur la rive gauche que
sur la rive droite du Rhone. Du reste, ils possedaient la dime de Saint-Gervais

que Leone de Gex, femme de Simon de Joinville-Gex et leur fils obligent au chapitre
en 1272 2. Au XIVe siecle Jeanne de Savoie, veuve de Guillaume de Joinville, ainsi

qu'Hugard son fils, vendent cette dime ä Etienne Mercier. Celui-ci declare en 1338

que la moitie de cette dime appartient a Hugues de Lausanne qui en a paye la dite

moitie; le tout fut vendu aux Macchabees 3.

En resume, on peut deduire de ces faits que la villa de Saint-Gervais, parvenue
aux sires de Gex, successeurs des comtes equestres, revint par heritage et acquisition
ä Guy de Faucigny qui en disposa au profit de la manse episcopale. Cet eveque
dota le prieure de Saint-Jean d'une partie de cette propriete, tout en se reservant
la superiorite feodale et les droits de juridiction, ainsi que certaines terres allodiales

qu'il conserva directement entre ses mains (vignes de l'lle). Malgre les reclamations
des sires de Gex, les eveques successeurs de Guy parvinrent ä conserver leurs droits
sur ce territoire et plus particulierement leur souverainete sur la partie comprise
entre les bras du nant de Saint-Gervais, jusqu'au lac et au Rhone. Au dehors, dans
la meme paroisse, ils n'avaient plus les memes pouvoirs de juridiction, car il ne faut
pas confondre les possessions feodales et les pouvoirs de justice. Ainsi les eveques
avaient encore tout le territoire de la Foret, comme domaine feodal, mais sans les

avantages de juridiction attribues ä Saint-Gervais meme.

Les fiefs. — II n'est pas sans interet de considerer la carte des fiefs pour la region
de Saint-Gervais. Nous y voyons en premier lieu celui de l'eveque, soit la propriete de
la vigne et du pre de file (fig. 1), comprise entre Cornavin, Coutance, Chante-
poulet et le Rhone; eile fut morcelee a partir du XVe siecle pour des constructions;
puis le fief de Chapitre, peut-etre a l'origine un bien de la famille de Saint-Gervais,
confine entre le Rhone vers le pont et la rue du Temple, enfin une serie de fiefs
particuliers relevant tous de l'eveque. Ce sont tout d'abord le fief de Saint-Jean,
groupe autour de l'eglise et la rue du Temple, et au delä du nant la vigne de Prepulier,
la rue de Malatrex, jusqu'au prieure (fig. 2). Ces dernieres terres sont en partie hors
du perimetre de la juridiction de Saint-Gervais. La possession de l'eglise par le prieure

1 L. Blondel, Les faubourgs, p. Ill et pi.
2 Chapitre, Inventaire I, f° 188 v°.
3 Chapelle des Macchabees, R. I.
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li'est plus reconnaissable apres le X11 Ie siecle, puisque l'eveque nommait un des

cures, l'autre etant designe par les paroissiens 1. Puis ce sont les fiefs de Saint-Michel
et Tavel qui doivent avoir une origine commune, sans doute les Saint-Aspre
(dit de Bornuel), heritiers des vidomnes de Satigny, le fief de Peytral, demembrement
de celui des Saint-Michel, le fief du Vidomnat, enfin de nombreux biens d'eglise,
chapelles et cure de Saint-Gervais. Le fief du Vidomnat est interessant, car il n'etait
pas seulement celui qui dependait de cet office, mais bien la propriete de l'ancienne

Fig. 1. Plan de situation de la villa de St-Gervais
et voies de communications.

famille qui exerga cette charge aux XIIe et XIIIe siecles. Une parcelle bätie sub-

divisee en trois sur la place du cimetiere en face de l'eglise dependait de ce fief

(fig. 2, B, C); eile etait encore possedee au XVe siecle par les Villier, heritiers
d'Othonet Vidomne 2. D'autres parcelles plus importantes, le long de la rue du

Seujet, relevaient aussi des Villier-Vidomne (fig. 2, D). Cette famille Vidomne,

qui exergait la charge du vidomnat pour le compte de l'eveque au chateau de l'lle,
est connue par Richard en 1119, 1125-1128, Aimon (1125-1128), Richard et son fils

Aimon (en 1148), Aimon seul en 1156 3. Des 1227 la charge du vidomnat change de

titulaire, mais la famille Vidomne continue a subsister avec Amaury ou Amoudric

1 Visites Eveche V, Saint-Gervais,
2 Vidomnat, Gr. I, f° 73, en 1433.
3 Regeste Genevois, nos 256, 268, 269, 276, 322, 344.



PI. III. - 1, 2. Terres cuites de Tarente, Musee de Gen&ve.
3. Projet de relief pour le monument de la Reformation ä Geneve, par H. Bouchard.
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avant 1260, Guillaume en 1290, Othonet des 1305, Humbert ou plutot Lambert,
son fils, qui prete hommage ä l'eveque pour son fief ä Saint-Gervais en 13561. Apres lui,
sa fille Isabelle, veuve de Jean de Pontverre, mere de Girard de Villier, fait passer le

fief entre les mains de la famille de Villier. Geux-ci, du reste, exer^aient encore la
charge de sacristain du prieure de Saint-Jean au XIVe siecle. Pierre de Villier,
sacristain, dirige le prieure pour le compte du cardinal de Saint-Eustache en 1357 2.

D'autre part, Jean de Saint-Michel epousa Jaquemete de Villier, ce qui montre
l'enchevetrement des families et des fiefs. On doit remarquer que la famille Vidomne

pretait hommage pour son fief, soit directement ä l'eveque, soit par l'entremise
du vidomnat, detenu par la maison de Savoie.

II y avait encore d'autres fiefs ou plutot des hommes censitaires dependant de

divers seigneurs; ils sont mentionnes en 1307 et sont peu importants. Ce sont ceux
d'Aymon de Montfort, des nobles de Lucinge, du seigneur de Faucigny pour un
nomme de Genthod, enfin les Templiers qui avaient des parcelles ä Cornavin 3. II
semble aussi avoir existe une famille noble de Saint-Gervais, qui avait un fief conteste
entre l'eveque et le comte de Geneve. En 1156, Rodolphe de Saint-Gervais doit
recevoir son investiture de l'eveque 4. Dejä en 1148, Aimon et ses freres Rodolphe
et Echernis de Saint-Gervais avec leur neveu Ubert donnent au chapitre les droits
qu'ils avaient sur Similia de Posterla5. On retrouve en 1196 un Guillaume de Saint-
Gervais et beaucoup plus tard Rodolphe de Saint-Gervais, chanoine, qui en 1360

passe un acte en faveur du chapitre qui rappelle son frere decede Richard et son

neveu Pierre 6. Leurs biens sont peut-etre revenus au chapitre. II ne faut pas
confondre cette famille, qui possedait des alleux, avec les de la Bätie de Saint-Gervais,
aussi censitaires du chapitre, dont nous connaissons Etienne cite en 1305 et 1310,
Amedee et son frere Jean en 1346 7. Ces derniers prenaient leur nom du bourg ou
« bätie » de Saint-Gervais.

Etendue de Saint-Gervais jusqu'au XIVe siecle. — Galiffe avait dejä pense que
le Saint-Gervais equestre s'etendait seulement autour de l'eglise. Nous verrons qu'on
peut situer tres exactement l'emplacement de ce premier vicus, des l'epoque caro-
lingienne. Au XIIIe siecle, les indications sont rares. Cependant, durant le siege
du chateau de l'lle par le comte de Savoie, en 1287-1288, ce dernier fait transporter
et entreposer des provisions, soit des feves, des pois, achetes ä Villeneuve, dans la

1 Regeste Genevois, nos 1014, 1311, 1542, 1605, 1608. Memoires Soc. Hist. Geneve, t. 21, p. 260 ;

Eveche Gr. Roul. 23; Vidomnat Gr. I, fos 28, 72; Mandern4 Thiez, Gr. I, V.; Eveche R. 51.
2 Saint-Jean, R. I.
3 Regeste Genevois, n° 1602.
4 Ibid., n° 344.
5 Ibid., n° 322.
6 Ibid., n° 463. Chapitre R. 299.
7 Memoires Soc. Hist. Geneve, t. IX, p. 205; t. XVIII, p. 197. Chapitre Invent. I, f° 18.

13
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«bätie» (bastita) de Saint-Gervais. Mallet avait cru que cette bätie etait une tour
en bois construite specialement en face du chateau, mais cela n'est pas possible.
Ce terme de bätie s'applique certainement au bourg de Saint-Gervais, ainsi denomme

parce que c'etait une position fortifiee en forme de quadrilatere ou « bätie ». A la
meme date on confectionne 24 aunes de toile pour des sacs devant contenir ces provisions

et on achete 1300 poissons (aletium) qui sont aussi places au meine endroit. II en
est de meme de 3 setiers de vin et de 4 douzaines de boucliers (scutorum) dont
19 resteront au chäteau de Chillon et les autres seront conduits in bastita Sti.
Gervasii1. Nous avons done la preuve d'une localite fortifiee, de forme reguliere,
ä l'emplacement de Saint-Gervais. La famille de la Bätie dont nous avons parle
prenait aussi son nom du bourg medieval.

En 1307, vingt-cinq chefs de famille de Saint-Gervais pretent hommage ä

l'eveque; en comptant une maison par famille on obtient approximativement le
nombre des parcelles bäties, il en est de meme en 1346 2. Le plan que nous donnons
correspond tout ä fait ä ce perimetre du premier Saint-Gervais. Enfm, en 1320, le

comte Aymon de Savoie requisitionne les habitants pour construire des fosses et
des clotures ä Saint-Gervais 3. Jusqu'au debut du XIVe siecle, le premier Saint-
Gervais restera le meme et ne s'etendra pas au delä du nant ä l'ouest et du haut de

la rue du Temple ä l'est. Mais ä partir de 1320, une nouvelle ligne de fosses est

etablie le long de la future rue de Coutance, le bourg s'augmente d'une large surface
du cote du nord-est. Nous ne poursuivrons pas plus loin le developpement de ce

bourg apres cette epoque, car ä la suite du morcellement de la vigne de l'Ue au XVe
siecle, les fortifications du bourg s'etendront progressivement toujours plus vers les

communaux des Päquis, d'abord jusqu'ä larue Rousseau, puis jusqu'ä Chantepoulet.
La ligne du nant vers l'ouest et le nord, par contre, ne sera pas modifiee. Nous

savons avec certitude qu'en 1375 les fosses suivaient l'alignement de Coutance 4.

L'analyse des textes et des reconnaissances feodales indique nettement
qu'autour de l'eglise un noyau de maisons constituait le premier vicus de Saint-
Gervais, qu'il etait fortifie en forme de quadrilatere, qualifie de bätie au XIIIe siecle

et que seulement au cours du XIVe siecle il s'etendit ä l'est et au levant en direction
du pont du Rhone et de Coutance. Au moment du siege de l'Ile en 1288, les terrains

pres du pont et du Rhone en dessous de la rue du Temple etaient encore libres de

toute construction, j'y ai retrouve les restes des machines de guerre utilisees pour
attaquer le chäteau 5.

1 Memoires Soc. Hist. Geneve, t. VIII, p. 234; ces comptes completes par les copies V. van
Berchem; Genava, XV, p. 99.

2 Regeste Genevois, n° 1602; Memoires Soc. Hist. Geneve, t. XVIII, p. 197,
3 Memoires Soc. Hist. Geneve, t. XVIII, p. 168.
4 Actes prives, Portef. II, vente Compos ä Torcularii.
5 Genava, XV, p. 53; XVII, p. 52.
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Etude topographique et archeologique. — Le coteau sur lequel s'eleve l'ancien
Saint-Gervais forme un promontoire qui domine le Rhone. II est constitue par un
banc de gravier recouvert, du cote du Rhone, par une epaisse couche d'argile
compacte qui s'etend jusqu'au pont de Flie. Ge promontoire etait limite au couchant

par le nant de Saint-Gervais ou des Grottes (fig. 1). A la hauteur de la place des

XXII Cantons, au lieu dit «Cornavin», il formait un petit marais qui s'ecoulait par
deux ruisseaux, l'un allant au Rhone par le trace des Terreaux du Temple et les

vignes du prieure de Saint-Jean, l'autre se jetant dans le lac, en suivant une ligne

presque parallele ä la rue Rousseau; ä l'origine, il devait suivre la rue Rousseau.

Par deux fois il fut reporte plus a Test dans les nouveaux fosses du bourg. Une ecluse

semble avoir regie le debit des eaux vers l'etang, car les jours d'orage le chemin de

Cornavin devenait bourbeux et peu praticable.
Les chemins les plus importants, devenus des voies romaines, partaient du

pont du Rhone, l'un par le trace de la rue du Temple, Malatrex, vers Satigny;
l'autre, par Coutance, la rue de Cornavin, la rue de Lausanne, en direction
de Nyon1. Un embranchement se detachait a Cornavin pour Gex. L'artere de

Nyon etait la plus frequentee, elle suivait le trace de la voie romaine de l'Helvetie,
mais ne touchait pas le Saint-Gervais antique, elle le contournait. Une troisieme
voie suivant le haut du promontoire reliait la place de l'eglise et Cornavin, la
rue actuelle des Corps-Saints. Au croisement de la rue du Temple et des

Corps-Saints, au sommet du promontoire, s'est elevee des l'origine l'eglise donnant
sur un carrefour central, autrefois le cimetiere. La rue des Corps-Saints etait
la grande artere du bourg, qualifiee « Rue du bourg vieux » encore en 1455; elle

permettait de se rendre directement et au meme niveau du centre de la localite ä

la voie principale de Geneve ä Nyon. Nous avons ici une agglomeration typique
formant carrefour, avec une ruelle secondaire, celle du Seujet, descendant au
bord du Rhone. Le bourg, groupe autour de l'eglise, restait done a l'ecart de la
circulation la plus importante, celle de Geneve vers l'Helvetie, mais etait cepen-
dant traverse par une autre voie assez frequentee, celle de Geneve ä Lyon par le
defile de l'Ecluse.

Nous avons ces dernieres annees eu l'occasion de constater qu'un etablissement
romain devait dejä occuper ce site, ceci contrairement ä l'opinion que nous avions
emise en 1932 2. Soit pendant les travaux du quai Turrettini, soit dans des fouilles
autour de l'eglise, des murs et des poteries romaines ont prouve l'existence
d'une villa antique 3. Elle devait s'etager de l'eglise au Rhone. Une digue, a cette
epoque, partant du pont, protegeait la berge escarpee contre les flots rapides du
fleuve (fig. 1, R). Nous supposons que le nom de cette villa ä l'epoque romaine

1 Voir pour cette route: Genava, XV, p. 64 sq.
2 Genava, XI, p. 77.
3 Ibid., XVI, p. 118 sq.; XVII, p. 50.
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devait etre Pulier on Puly, car la vigne voisine de l'eglise qui faisait partie du
domaine du prieure de Samt-Jean s'appelait tres anciennement en «Pre Pulier»1.
La denomination de Saint-Gervais n'est venue que plus tard au moment ou une

t
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^11 ConstxuctS.. caioLri^iermss^
Fig 2 Villa carolingienne et carte des flefs de S'-Gervais

A Maison de S'-Michel —-BCD Fief du Vidomnat-Villier
B Fief de l'Ev6ch6 — F. Four de Palais

chapelle dediee ä ce saint a occupe ce promontoire. A cette installation antique a

succede sur l'emplacement de l'eglise actuelle un cimetiere barbare et merovingien.
Des sepultures ä dalles ont ete retrouvees sous le sol de l'eglise, principalement vers
l'ouest et aussi sur la place au midi2. Les fouilles faites en 1902 ont prouve que toute
cette surface recouvrait un cimetiere post-romain. On retrouve sous le temple de la
Madeleine la meme disposition. L'existence d'un dolmen au meme emplacement

1 Saint-Jean, Gr. I sec f° 18
2 Genava, XI, p. 98; XVII, p. 49.
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releve de la legende et ne repose sur aucune constatation serieuse. Des epoques
prehistoriques, seule la decouverte d'une hache de la pierre polie du cöte des Terreaux-
du-Temple montre que peut-etre ce promontoire a ete parcouru par des hommes

a cette epoque.

Villa Carolingienne. — A l'epoque carolingienne ce site est occupe par une villa.
Grace au texte de 926 et aux fouilles faites dans la crypte de Teglise on savait dejä

que Saint-Gervais, ä l'epoque du comte equestre, devait constituer une localite.
Cette supposition a ete confirmee par diverses decouvertes. Les restaurations du

temple ont permis en 1902-1903 de faire d'importantes constatations. La crypte,
ä l'origine, n'etait pas souterraine, mais formait la base d'une petite chapelle au
niveau du sol environnant1. Des tombes ou cuves monolithes carolingiennes ont
ete mises au jour. Beaucoup de materiaux romains ont ete utilises dans les substructions

de cette chapelle. Des murs, appartenant a la meme periode que la chapelle,
la reliaient en direction du nord a d'autres bätiments qui devaient entourer une
cour centrale ou atrium. Dans notre etude sur cette eglise nous avons marque sur
le plan plusieurs murs que nous pensions dater d'une reconstruction du XIVe siecle;
la plupart sont de cette epoque, mais d'autres doivent appartenir a une periode
beaucoup plus ancienne, car ils sont recouverts par les fondations posterieures.
Cet ensemble de constructions occupait la partie du cimetiere sous la rue Vallin,
cimetiere etabli seulement au cours du XVe siecle. Nous decrirons plus loin la
succession de ces divers cimetieres. La date de ces multiples substructions ne pourrait
etre elucidee que par de nouvelles fouilles sous la rue Vallin. Mais ce qui est certain,
c'est que du cöte nord on trouve l'indication d'une entree, remaniee au cours des

siecles, qui ouvre sur une cour entouree de bätiments. Ces bätiments sont les restes
du palais carolingien qui comprenait le mallo publico de la Charte de 926, relie ä la
chapelle, qui dependait, eile aussi, de ce palais. On peut distinguer dans cet ensemble
plusieurs divisions (fig. 2). Une premiere cour, probablement publique, dans l'axe dela
chapelle, recouvrant le cimetiere barbare, puis par une porte au nord on entrait
dans une deuxieme cour entouree des corps de bätiment du palais formant un quadri-
latere appuye au nord et ä l'ouest aux murs d'enceinte du vicus. La salle oü l'on
rendait la justice, dite ft sous les murs du bourg », devait se trouver dans Tangle
nord-ouest de la deuxieme cour.

La chapelle etait done une chapelle palatine, mais qui devait aussi etre ouverte
aux habitants du vicus. La double disposition des cours indique encore qu'il y avait
non seulement une salle pour rendre la justice, mais aussi un vrai palais oii l'on
pouvait resider.

Si nous pouvons comprendre comment etait dispose le palais, une decouverte
faite en 1927 nous permet de reconstituer le plan de Tensemble du vicus carolin-

1 Genava, XI, p. 94 sq.
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gicn 1 (fig. 2). Sous l'ancien immeuble n° 32 de la rue du Temple nous avons retrouve
le fosse d'enceinte de la villa carolingienne, qui traversait la rue du Temple,
il avait 5 metres de large sur 3 metres de profondeur; nous l'avons reconnu intact
sur 19 metres de longueur. II etait rempli de fragments de parois en terre battue,
de briques mal cuites et aussi de quelques debris de poterie noire post-romaine.
En prolongeant ce fosse sous les passages 31 et 33 de la rue du Temple vers le Rhone,
en suivant le trace des allees et cours derriere le n° 32, on retrouve partout la ligne
des fosses, qui formaient un quadrilatere assez regulier, entourant le palais carolin-
gien, limite ä l'ouest par le cours du nant de Saint-Gervais. Nous renvoyons pour
plus de details ä Particle que nous avons ecrit ä ce sujet. Nous devons seulement
rectifier les dimensions du quadrilatere forme par les fosses, qui devait mesurer
environ 100 metres sur 90 (fosses compris). II faut se representer ces defenses

comme un large fosse avec un parapet, puis des palissades avec un mur et par
derriere la rangee des maisons. Peu ä peu, au moyen äge, les maisons ont constitue
la muraille. L'acte de 1298 d'Amyied Fabri sur la rue du Temple, que nous avions
cite, indique une maison « murenche », soit formant une defense. II nous montre
qu'ä cette epoque le quadrilatere carolingien etait encore intact, mais occupe entiere-
ment par des constructions, ce qui ne devait pas etre le cas ä l'epoque de la
villa.

Nous avons remarque deux fois ce terme de murenche, une fois en 1387, domiim
murenchiam seu fortem, et la seconde fois a propos d'Yvorne, domus murenchie,

en 1261 2.

Le plan de ces fosses determine d'une maniere certaine son origine carolingienne.
Charlemagne et ses successeurs ont repris pour le dessin de leurs villas le type antique
du quadrilatere, qui sera abandonne au moyen age, puis repris plus tard pour
construire des forts reguliers ou bäties. Ce fait explique pourquoi au XIIIe siecle

on a designe Saint-Gervais sous le nom de batie Depuis qu'on a execute des fouilles
systematiques en Allemagne et en Hollande, on possede de nombreux exemples
de ces villas carolingiennes dependant du fisc royal3. Beaucoup de ces curies mesurent
100 metres sur 100 metres. Elles possedent en general un fosse de 4 a 5 metres
de large, le plus souvent de coupe triangulaire, puis un parapet de 1 ä 2 metres,
enfin un mur epais ou des palissades. Ici le fosse n'est pas triangulaire, mais dans

plusieurs localites il est aussi circulaire; le mur pouvait etre en bois ou en pierre,

plus probablement en bois, bien que le texte cle 926 fasse allusion ä une maQonnerie.

Cette premiere enceinte, qui n'est pas tres forte, comprenait sur un des cotes

1 Genava, VI, p. 29 sq.
2 Foras, Armorial nobiliaire de la Savoie, art. « Thoire », p. 531. Comptes de Chillon pour

1261-1262.
3 J. Hoops, Reallexikon der germanischen Altertumskunde, t. I, «Befestigungswesen», pl. 14

et t. III, art. « Königshöfe ».
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ou dans un des angles line deuxieme division quadrangulaire oil s'elevait le palais,
la curtis proprement dite. Le reste de la surface, la curricula, etait occupee par
des habitations, dependances, granges de la villa 1. Si nous regardons le plan de

Saint-Gervais, nous avons exactement le meme dispositif. Le groupement de la
chapelle avec le palais, le mallobergium, occupe l'angle nord de la position. Trois

portes donnaient acces dans la premiere enceinte, dont la principale etait celle de

la rue des Corps-Saints, defendue peut-etre par une tour du palais ou un ouvrage
exterieur, car c'est le point le plus accessible de la position. Des maisons en bois et
pise, dont nous avons recueilli les restes
dans le fosse, occupaient les parties est
et sud de la curricula.

Au cours des siecles, seule la
chapelle a subsiste et s'est beaucoup agran-
die sous l'influence de Saint-Jean, des

le XIIe siecle. Le palais a disparu, fai-
sant place ä un jardin dependant de la

cure, jardin encore existant en 1446,

puis ä un cimetiere, dans la seconde moi-
tie du XVe siecle 2. Ce cimetiere parois-
sial s'est deplace plusieurs fois. Au
debut il entourait la chapelle soit la

premiere cour devant ce sanctuaire,
puis apres l'extension de l'eglise il a

occupe la place ou carrefour au sud de cet
edifice. Au moment des travaux de
fortification du XVe siecle on a recouvert d'un pied de terre tout ce cimetiere du sud
et deplace la voie de Malatrex (1475 et 1495) 3. Le Conseil augmenta le cimetiere en
l'etendant au jardin derriere l'eglise et en supprimant ce jardin. La cure etait en
face de l'eglise sur la rue des Corps-Saints. C'est au meme momgnt que les maisons

faisant retour sur la place le long du nant ont disparu, pour construire un
nouveau pont et fortifier mieux le debouche de la rue de Malatrex. Le cimetiere a
subsiste jusqu'au XVIe siecle, meme plus tard on y a fait encore quelques
inhumations.

Comme nous l'avons vu, ce n'est qu'au XIVe siecle, sous l'impulsion des comtes

1 Voir un plan analogue comme disposition ä Dorestad, dans C. Sciiuchhardt, Die Burg,
p. 184.

2 Le jardin est cite en 1423, il n'existe plus en 1476. P. H. n° 450 et Memoires Soc. Hist-
Geneve, t. VIII, p. 379.

3 Registre du Conseil, t. II, p. 355. Visites, Eveche V, f°15 v0.; P. H. n° 565; Bourgeoisie A I
f0« 50-56.

Fig. 3. Limites de l'ancienne paroisse
de S'-Gervais.
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de Savoie, que le bourg s'est etendu jusqu'ä Coutance, avec une nouvelle ligne de

fosses. Les anciennes fortifications sont abandonnees, sauf du cöte du nant oü les
limites resteront invariables. La disposition topographique a joue un role important,
mais aussi le fait que, des 1265, le nant etait la frontiere clu territoire episcopal.
Cepcndant, ä une epoque qu'on ne peut preciser, vers le XIVe siecle, les franchises
genevoises ont acquis une bände au delä du nant jusqu'ä la croix de Saint-Jean,
en comprenant la vigne du prieure et les parcelles voisines des deux cötes de la voie
de Malatrex et de Saint-Jean, la plupart relevant du fief de Saint-Jean L

La paroisse de Saint-Gervais, par contre, independante de la juridiction tempo-
relle de l'eveque, etendait ses limites bien au delä, jusqu'ä Aire, le nant d'Avanchet,
le Petit-Saconnex, Secheron et, sur la rive gauche, comme nous l'avons vu jusqu'aux
murs romains au haut de la rue de la Cite, en englobant la Corraterie (fig. 3). Ce

territoire paroissial, tres vaste, a conserve au cours des siecles jusqu'en 1535 le

souvenir de l'ancien domaine royal carolingien. Cette paroisse etait-elle aussi l'image
d'un fundus gallo-romain anterieur II est difficile de se prononcer ä ce sujet. Je

doute que l'emprise sur la rive gauche remonte ä l'epoque romaine, cette extension
doit dater de l'epoque carolingienne, eile est la consequence de l'importance du

proprietaire de la villa, le roi de Bourgogne. Par contre, sur la rive droite, les proprietes
romaines et du haut moyen äge ont pu comcider. Saint-Gervais et Secheron posse-
daient leur villa antique, peut-etre aussi Saconnex 2. Nous serions plutöt enclins ä

penser que le domaine carolingien a englobe deux ou trois fundi gallo-romains et
ne s'est etendu sur la rive gauche qu'apres la chute de l'empire. Jusqu'au Ye siecle

toute la rive gauche relevait du domaine urbain de la cite avec son suburbain qui
s'identifia plus tard avec le territoire des franchises genevoises.

Conclusions. — L'etude historique et topographique de Saint-Gervais ne nous
donne malheureusement aucune indication sur la vie de cette villa carolingienne.
Tout ce que nous savons c'est qu'en 926 on y rendait encore la justice au nom du

roi Rodolphe iL Un seul acte de 893 mentionne la presence de son predecesseur

Rodolphe Ier ä Geneve 3. Les residences des Rodolphiens etaient nombreuses. Pour

ne citer que notre region, Rodolphe Ier signe des actes ä Agaune, Geneve, Orbe,
Corsier (Vaud), Lausanne; en 926 Rodolphe II etait ä Chietres. Conrad a vecu ä

Agaune, Lausanne; Rodolphe III ä Sciez, Cudrefm, Eysins, Orbe, Payerne, Vevey,
iriais principalement ä Orbe. On sait que les Rodolphiens ont aussi eu des villas ä

Bümpliz, Morat, Loges, peut-etre Saint-Loup sur Versoix. II est plus que
probable que Saint-Gervais a ete habite ä l'epoque de Rodolphe Ier, qui a regne de

1 Voir sur cette question: L. Blondel, Les Faubourgs, passim et Notes d'archeologie gene-

voise, 1932, p. 76.
2 Pour la villa de Secheron, cf. Genava, Y, p. 34 sq.
3 Poupardin, op. cit., p. 18.
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888 ä 912; il devait s'y arreter quand il passait ä Geneve pour sc rendre dans ses

possessions au delä du Jura. Mais il est encore possible qu'il ait sejourne dans l'aneien
palais burgonde pres de Saint-Pierre; il est certain que ces princes preferaient la
vie ä la campagne a eelle des villes. On peut aussi se clemander ou Pepin-le-Brcf
(en 755) et Charlemagne (en 773) ont reside dans notre ville 1. Ce dernier avait
coutume de passer la nuit dans des villas rurales plutot que dans les centres urbains.
Les historiens ont mentionne Geneve, ce qui est naturel, plutot que la villa de

Saint-Gervais, mais l'anonyme saxon rappelle en vers le passage des troupes imperiales

en decrivant les flots rapides du Rhone. D'oü pouvait-on mieux admirer le

cours du fleuve que du haut promontoire de Saint-Gervais
Pendant des siecles ce bourg a vecu une vie independante de celle de Geneve

et ce n'est qu'au XVe siecle que ces deux localites se sont reunies au point de vue
urbain. Jusqu'a cette epoque et meme plus tard les droits des habitants de Saint-
Gervais ne furent point semblables a ceux des bourgeois genevois. Deux villas
voisines de Geneve ont ete des residences royales, Carouge comme villa burgonde2
et plus tard Saint-Gervais comme villa des Rodolphiens. Toutes deux aux portes
de la cite ont succede ä d'anciens domaines gallo-romains.

1 Regeste Genevois, n08 80 81. Fustel de Coulanges estime que le Champ de Mai de 773 n'est
pas une assemblee deliberative, mais une reunion d'armee, on y dressait des tentes. Fustel de
Coulanges, op. cit., t. VI, p. 362. Cependant si les troupes restaicnt sous tente, le roi a pu loger
dans une villa ou un palais.

2 Genava, XVIII, p. 54-68.
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